
encore, cjue la conscience-de-la manière 
absurde doDt elle a été dirigée par la 

"BWIBI'ttre"Mn- Tours et"3e Bordeaux. 
Déjà, dan> une proclamation annon

ç a n t et réglant les conditions des élec
tions fixées au 8 de oc mois , la déléga
tion de Bordeaux prend texte de c e s cir
constances pour blâmer la conduite du 
gdttvcrncnujnt de Paris et exciter le pays 
à la continuation de la lutte par un pou
voir exclusivement républicain. Parmi 
le* nfe*ures prises à cet effet, ligure une 
déclaration de non-éligibilité dirigée con
tre tons les~anciens ministres, les séna
teurs, rèsl 'onsèîl lèrs d'Etat, les préfets, 
les candidats officiels depuis 1851 jus 
qu'en septembre 1 8 7 0 , ainsi que les. 
membres des familles qui ont régné sur 
la France depuis 1789. (Nord) 

Bordeaux, le 1er février 1871. 
Le Times trou v ê l e s conditions de paix, 

telles que son correspondant de Berlin 
les a formulées, trop sévères; l'organe de 
la cité demande à l'Allemagne qu'elle se 
donne au moins les apparences de l'hu
manité. En faisant une pareille recom
mandation, d'une naïveté presque cyni
que, le Times, si nous sommes bien in
formés, est plus allemand que les Alle
mands eux-mêmes; l'opinion publique, 
nous écrit-on de Hambourg, se prononce 
assez généralement en faveur des condi
tions acceptables pour la France, c'est-
à-dire, que l'on pense que la P r u s s e de
vrait se contenter de l'Alsace et de la 
partie allemande de la Lorraine sans ré
clamer ni la cession de va i sseaux de 
guerre ni celle de Pondichéry. 

Le zèle du Times p'est pas , d'ailleurs, 
aussi dés intéressé que d'aucuns le pen
sent . Dans son article du jour, il préco
nise l'acquisition de Pondichéry par l'An
gleterre . A quel titre ° le télégraphe ne 
l'indique pas . Serait-ce pour la récom
penser de son inaction ? Voudrait-on 
acheter ainsi le si lence de l 'Angleterre? 

Voilà qui serait par trop audacieux. 
N o u s supposons que le Times, préoccu-

"pé de la question de savoir où la France 
pourrait trouver les mil l iards qu'on lui 
réclame, suggère la vente de Pondichéry 
à l'Angleterre, qui, après avoir conquis , 
pci'du et repris success ivement cette 
possess ion de 1701 à 1793, avait fini par 
la restituera la France, en 1815. 

Pour le moment nous tenons à consta
ter que le Daily-News partage les dou
tes que nous avons émis relativement à 
l'authenticité des rense ignements du 
Times; ce journal ajoute que ni an 
Foreign-Office n ia l ' ambassadede Prusse 
on u'avaitreçu hier aucune confirmation 
officielle d e s condit ions du Times. 

Il serait cependant v ivement à désirer 
que l'on fût fixé sur ce point important . 
Pour le moment, tout est possible et rien 
n'est imposs ib l e . 

La correspondance Havas déclare qu'il 
•»st faux que la Banque de France songe 
à faire une nouvelle émiss ion de billets; 
niais elle ne dément pas le bruit, accré
dité depuis quelques jours , d'après l e 
quel la Banque aurait prêté 400 millions 
«i s l inés à la Délégation do Bordeaux. 
Malheureusement, celte énorme s o m m e 
a, dit-on, été touchée par ces Messieurs 
de Bordeaux. < 

II n'est pas encore certain que M. Ju
l e s Favre se rende à Londres ; et M. de 
•Bismark vient de nous prouver encore 
un-! fois qu'il n'est jamais à court d'ex-
pédienté : nous n'avons pas encore vu 
le fond de son sac. Il a refusé à M. Jules 
Favre un sauf-conduit, c'est-à-dire l'en
gagement de le laisser sortir de Paris et 
de l'y laisser rentrer ; mais comme il ne 
Veut pas refuseraux puissances le moyen 
de constituer la Conférence, il a fait of
frir ou m ê m e remettre à M. Favre un 
laissez-posser qui lui permet d'aller à 
Londres , mais qui ne lui permet pas d e 
revenir . C'est ce qu'on peut appeler un 
tour de force d'acrobate diplomatique. 
Beste à savoir si M. J. Favre acceptera 
un sauf-conduit dans d e telles condit ions : 
Ce n'est pas probable. 

Les nouvel les de Paris ne sont pas 
précisément rassurantes . I l e s t trop pro
bable que les bandits qui ont été capa
bles de tirer des coups de (usil sur les 
soldats de la France, pendant que Paris 
soutirait de la faim, essayeront sous 

• l'oeil de la Prusse , qui les paie, de pro
voquer prochainement une émeute qui 
facilitera la besogne de nos ennemis . 

On a beaucoup parlé des espions en
tretenus par la police de M. de Bismark : 
ce sont là les pires des espions et la lan
gue civi l isée n'a pas d'expression pour 
qualifier leur infamie. Pendant que les 
obus d e l'ennemi faisaient de terribles 
ravages , ces hommes ont lâchement a s 
sailli (es chefs de la défense nationale. 
On en a saisi que lques-uns : quel sera 
leur châtiment ? N o u s croyons que cette 
fois il faudra faire un e x e m p l e : M. de 
Bismark mériterait qu'on lui envoyât les 
cadavres de quelques-uns de ses odieux 
serviteurs . 

On parle toujours ici de l'appel des 
hommes mariés ; on dit que dans l'en
tourage de M. Gambelta quelques j eunes 
hommes tiennent beaucoup à l'applica
tion de cette mesure en raison même de 
son caractère, essentiel lement révolu
tionnaire. Maisd'un autre côté, on assure 
que M. Gambetta ne s e décide pas à en { 

éprendre la responsabil ité, et que, sur' 
cette questiou, il ne fera rien sans avoir 
l'avis de ses col lègues de Par i s . Ceci 
n'est qu'un on dit car M. Gambetta a 

! fait ses preuves en matière de décision ; 
sa dernière proclamation est un chef-
d'œuvre d'audace et nous verrons pro
chainement le sort qui sera réservé à Isa 
persistance dans la l u t t e . — Est-ce une 
façon d'effrayer la P r u s s e ? Espèrert-il 
au moyeJi de ses menaces , améliorer la 
situation ? Le procédé, il faut en conve
nir, est au moins s ingulier . 

Le Siècle appelle M. Gambetta : l' i l lus
tre ministre. — Cette flatterie de la part 
d'un journal qui a reçu cent mille francs, 
n'a rien qui doive é tonner . Mais que 
dirait ce même journal s'il avait reçu 
deux cent mille francs? — Nous espé
rons encore que M. Gambetta finira par 
se pénétrer des sentiments réels de la 
population et qu'il évitera les mesures 
révolutionnaires. 

LES INCOMPATIBILITÉS 

Voici le texte des articles de la loi 
électorale de 1849 abrogés par le décret 
d'hier : 

Art. 82. 
Ne peuvent être élus par les déparlements 

compris en tout ou en partie dans leur res
sort ; 

Les premiers présidents, les présidents et 
les membres des parquets des cours d'appel; 

Les présidents, les vice-présidents, les 
juges d'instruction et les membres des par
quets des tribunaux de première instance ; 

Le commandant supérieur des gardes na
tionales de la Seine ; 

Le préfet de police, les sous-préfets, se
crétaires généraux et onseil lers de préfec-* 
ture ; 

Les ingénieurs en chef et d'arrondisse
ment ; 

Les recteurs et inspecteurs d'académie ; 
Les inspecteurs des écoles primaires ; 
Les archevêques, évéques et vicaires-gé

néraux ; 
Les officiers généraux commandant les 

divisions et subdivisions militaires ; 
Les intendants divisionnaires et les sous-

intendants militaires ; 
Les préfets maritimes ; 
Les receveurs généraux et les receveurs 

particuliers des finances ; 
Les directeurs des contributions directes 

et indirectes, des domaines, de l'enregistre
ment et des douanes ; 

Les conservateurs et inspecteurs des fo
rêts. 

Cette prohibition s'applique pour les colo
nies aux gouverneurs et à tous les citoyens 
y remplissant une fonction correspondant à 
celles énumérées au présent article. 

Art. 83. 

La prohibition continuera de subsister 
pendant le« six mois qui snivront la cessa
tion des fonctions par démission, destitution, 
changement de résidence, ou de tout autre 
minière. 

Toutefois cette disposition ne s'appliquera 
aux fonctionnaires dont les fonctions auraient 
cessé soit avant la promulgation de la pré
sente loi, soit dans les dix jours qui la sui
vront. 

Article. 84 . 

Tout fonctionnaire rétribué élu représen
tant du peuple et non compris, dans les ex
ceptions admises par les articles 85 et 86 de 
la présente loi, sera réputé démissionnaire 
de ses fonctions par le seul fait de son ad
mission comme membre de l'Assemblée lé
gislative, s'il n'a pas opté, avant la vérifi
cation de ses pouvoirs entre sa fonction et 
le mandat législatif. 

Article 85. 
Sont, en vertu de l'art. 38 de la Consti

tution, exceptés de l'incompatibilité pronon
cée par cet article entre toute (onction pu
blique rétribuée et le mandat de représen
tant du peuple: 

Les ministres, 
Le commandant supérieur des gardes na

tionales de la Seine. 
Le procureur général à la cour de cassa

tion, 
Le procureur général près la cour d'ap

pel de Paris, 
Le préfet d-i la Seine, 
Les citoyens chargés temporairement d'un 

commandement extraordinaire ou d'une mis
sion extraordinaire, soit à l'intérieur soit à 
l'extérieur. 

Toute mission qui aura duré six mois ces
sera d'être temporaire. 

Article 86 . 

Sont également exceptés: 
Les professeurs dont les chaires sont don

nées au concours ou sur présentation faite 
par leurs collègues quand ils exercent leurs 
fonctions dans le lieu où siège l'Assemblée 
nationale. 

Les fonctionnaires appartemnt à un corps 
ou à une administration dans lesquels la 
distinction entre l'emploi et le grade est éta
blie par une loi; 

Article 87. 

Lés fonctionnaires désignés dans le der
nier paragraphe de l'article précédent se
ront, par le seullait de leur admission à 
l'Assemblée législative, réputés avoir renon
cé à leur situation d'activité. 

En conséquence, à dater du jour de leur 
admission et pendant la durée de leur man
dat, les officiers de tout grade et da toutes 
armes nommés représentants du peuple, se
ront considérés comme étant en mission hors 
cadre; les officiers et soldats, comme étant 
en congé temporaire. 

Les ingénieurs des ponts-et-chaussées et 
des mines seront réputés démissionnaires 4 e 
leur emploi et ne conserveront, pour être 
remis en activité quand l'incompatibilité au
ra cessé, que l'aptitude constatée par leur 
grade au moment de leur admission dans 
l'Assemblée législative. 

' ~ aoïïibSi Q'i'M/' a i 
On écrit de Calais, a février, au Mémo-

« Quoi qu'on en d i se , les trains de vi
vres arrivent encore très-difficilement à' 
Paris , car les seules voies ouvertes par 
les Pruss iens sont fort longues et impra* 
ticables eh ce sens quo les ponts princi
paux sont détruits et les rails en levés à 
plusieurs endroits sur une étendue de 
plusieurs k i lomètres .Le premier train 
de farine pourra être expédié directe
ment d'Amiens sur Paris demain seule
ment, et encore le convoi devra-t-il 
passer Sur un pont de bateaux établi par 
les Pruss iens à Railly, lequel ne peut 
supporlerque l èpassagede trois w a g o n s 
à la fois. 

» La voie indiquée par les autorités 
pruss iennes est surtout des plus défavo
rables pour le transport du bétai l .Tout 
le monde sait que le bétail supporte dif
ficilement la traversée par mer qui, en 
tout cas , lui est fort nuisible. 

» Toutceci es t fort malheureux; car, 
comme me le disait il y a quelques mo
ments un employé supérieur.do la Com
pagnie du Nord qui a p u sort irde Paris : 
« Paris crève de faim 1 » Ce voyageur 
me fit voir un morceau de pain qu'on 
mange à Par i s . . . C'était un mélange 
horrible, d'un aspect repoussant , d'un 
goût nauséabond. 

On lit dans leCouirier: 

Il paraissait tout naturel de croire que 
la s ignature de l'armistice du 28 janvier 
devait nous mettre à l'abri des contribu
tions et des réquisitions prussiennes', et 
cependant, hier 31 janvier, trois jours 
après cette s ignature, tout le midi de no
tre arrondissement était visité par de 
nombreux détachements qui cherchaient 
à rançonner comme par le passé'. 

Lecanton de P a s a été imposé à 100,000 
fr. qui n'ont pu être versés encore , pen
dant que toutes les communes environ
nantes étaient soumises à de lourdes ré
quis i t ions. 

Le canton de Berlincourt avait é té , 
quelques jours auparavant, imposé d'une 
égale somme de 100,000 fr. 

La petite ville de Doullens, qui jusqu'à 
présent avait échappé à la rapacilé alle
mande , a reçu hier la visite d'un corps 
de 1,500 hommes , pourvu do nombreux 
canons , qui ont demandé le versement 
immédiat d'une sonîme de 200 ,000 fr. 

Comme orin'a pu réunir assez de fonds 
pour satisfaire à cette exigence , le chef 
prussien a fait arrêter et emmener le 
maire ei le sous-préfet . 

N o u s pensons que des réclamations 
énergiques vont être adressées au com
mandant prussien pour cette violation 
des conventions d'Amiens . 

i 
J somme énorme en ce 
f "drrftctte à réaliser,* Fui împosée 

et au canton, et dans l'impossibilité où 
on était do la payer entièrement, deux 
honorables habitants dp Câleau, MM. 
Chaaljfeuii, maire, et Seydoux, ex-maire, 
furententevés à leurs familles et retenus 
comme otages . 

Ils sont enfin partis, gorgés de bul in 
qne de nombreuses voitures de réquisi
tions avaient peine à transporter, em
portant un fort à-compte sur la somme 
demandée , mais exigeant le resta aveCj 
de terribles menaces , laissant notre pays 
presque ruine . 

Nous étions obl igés de loger; d'héber
ger ces hôtes détestés , de les nourrir et 
ma foi, de les bien nourrir, et Dieu sait 
ce qu'il en coûte . Ces Allemands ce sont 
des goinfres qui mangent d'énormes 
quantités de viande et de lard et boi
vent du vin et des l iqueurs avec une 
gloutonnerie sans éga le . 

Ce sont bien là les vrais descendants 
de ces barbares dont, parle Tacite . 

Enfin ils sont partis et Dieu veuille 
qu'ils ne reviennent p l u s . Ce n'est pas 
cependant l'opposition qu'ils ont rencon
trée dans ce pays qui es t cause de leur 
départ, pas un coup de fusil, pas le moin
dre franc-tireur ne les a g ê n é s . Si ce 
n'était la résistance si héroïque de la 
courageuse vil le de Landrecies qu'ils 
ont attaquée le 23 et qu'ils ont dû aban-
donner^avec des pertes considérables , 
tout leur eût souri dans ce pays et il est 
facile d'être ainsi va inqueur . 

Les nombreux et beaux fusils de la 
garde nationale du Cateau, tout neufs et 
que nous venions de recevoir, ont été 
br isés et brûlés p a r l e u r s so ins , perte 
énorme et que la prévoyance la plus vul
gaire eut pu conjurer en les faisant diri
ger la veille sur Valenciennes ou Mau-
b e u g e . Mais tout s'en mêle , ineptie, lâ
cheté, ignorance! 

On prétend que ces corps pruss iens 
ont été rappelés en toute hâte vers 
Paris . 

T-& ÎTT^WÎTW?1 

Des éclaireurs pruss iens sont revenus 
dimanche à Etrœux et jusqu'au pont de 
Fesmy , à 10 kilomètres de Landrecies; 
ils sont ensuite retournés à Guise, occu
pé de nouveau par un fort-détachement 
a l l emand. 

Une assez nombreuse troupe de cava
lerie est arrivée hier malin vers dix heu
res à la Capelle, venant de Guise, pour y 
prélever des réquis i t ions . 

L'armistice va mettre pour trois se 
maines au moins nos contrées à l'abri de 
ces incursions . La limite des cantonne
ments des deux armées bell igérantes va 
être déterminée et une zone neutre de 
dix ki lomètres laissée entre el les afin 
d'éviter tout conflit. C'est M. le colonel 
Martin, aidé de M. le commandant Al-
lard, de l'état-major, qui est chargé de 
s'eniendre avec les chefs des forces alle
mandes vois ines pour établir cette dé-
macration depuis le canal de la Sambre 
à l'Oise jusqu'à Givet . 

(Observateur d'Avesnes.) 

On écrit du Cateau, le 27 janvier : 
Notre malheureuse ville vient de re

cevoir la vis i ie des Pruss iens .Deux eorps, 
cavalerie, infanterie et artillerie, éclai
rés par de nombreux uhlans, d'une force 
de 2 ,500 à 3 ,000 hommes chacun, sont 
arrivés l e samadi 21 janvier, vers onze 
heures du matin à Catillon et au Cateau, 
où i l» ont été logés ainsi que d a n s d'au
tres communes du canton. 

Chacun de nous gardera toujours le 
souvenir de ces longues et tristes jour
nées d'occupation é trangère . 

En effet,*ces troupes, j'allais dire ces 
hordes ,composées d e S a x o n s et de Prus 
s i ens , s e sont l ivrés pendant ce long 
temps à d e s actes de pil lage, de brigan
dage , de vol , de rapine, que ne répudie
raient certes pas les brigands les p lus 
l égendaires . Les estaminets , débits de 
tabac, les boutiques de toute natureontété 
rançonnés et pillés sans vergogne . Non 
contents d e s énormes réquisit ions d e 
voi tures , chevaux, bestiaux, moutons , 
pail le, foin, lard, v iande , cafié, sucre , 
chaussures e tc . , etc. 

Ces bandits , se jetaient sur les pais i 
bles paysans qu'ils avaient forcés d'a
mener leurs chevaux pour leur prendre 
les plus beaux et les déchaussaient pour 
leur prendre leurs soul iers , des bottes , 
de s bott ines qu'ils chaussaieut ensuite 
avec dé l ices , ou reportaient à leur maga
s in . 

Qui eût donc cru que les soldats de 
Guil laume, ces féroces soldats n'étaient 
que des va-nu-pieds . . . 

D é p l u s une s o m m e d e 850 ,000 fr . 

deve -

I. o c c u p a t i o n d e S a i a t - B e n l s 

Un témoin oculaire raconte dans le Daily-
Kews les principaux incidents de l'occupation 
du foi t et de la ville de Saint-Denis : 

Margency, 29 janvier. 

«• A trois heures du mal in , le major 
Kransa arrivait de Versai l les avec les 
conditions de capitulation. Dans la ma
tinée, le major von Welcke alla à Saint-
Deîtis pour s'entendre avec le comman
dant de la ville, au sujet do la reddition 
d e s forts env ironnants . 

> A dix heures , le prince de Saxe et 
son étal-major partaient pour St -Deni s . 
Au vil lage de Labarre, nous fîmes une 
halte . Le major Welcke n'était pas reve
nu; nous apprîmes que le commandant 
n'était pas disposé à traiter et que l'atti
tude des troupes françaises était mena
çante . Pendant que les officiers de l'état-
major attendaient, on leur servit un 
mauvais déjeuner dans une maison 
abandonnée . Sur ces entrefaites, le ma
jor Welcke arriva, mais lout n'était pas 
encore terminé. Il repartit avec le l ieute
nant von Tinnuever, qui devait venir 
nous prévenir aussitôt que les arrange
ments seraient faits . 

» Le prince de Saxe et son état-major 
attendaient toujours. Un corps de trou
pes considérable s'avançait. Le 26» régi
ment de l'empereur François et quatre 
batteries de campagne du 4* corps d'ar
mée s'étaient arrêtés à mi-chemin de 
Saint-Denis et d'Enghien. Pendant ce 
temps , un état-major d'officiers du génie 
s'était rendu au fort, accompagné d'un 
détachement de soldats , pour détruire 
les mines , et deux compagnies de l'artil
lerie de s iège étaient envoyées pour pren
dre possess ion d e s canons et des maga
s ins de munit ions . 

» Vers deux heures de l'après-midi, 
le major von Welcke n'étant pas revenu, 
le prince se décida à partir pour Saint-
Denis . A mi-chemin nous rencontrâmes 
le major, qui nous dit que toutes les trou
pes françaises n'avaient pas encore éva
cué la Ville, et que la population, qui 
était armée, montrait des disposit ions 
host i les . Il conseilla de faire occuper la 
ville par une forte garnison . 

« N o u s cont inuâmes 4 avancer, ayant 
à notre droite le fort de Briohe, qui était 
très-peu endommagé . Les travaux en 
maçonnerie avaient été détruits , et, (Ia 
terre qui les recouvrait était creusée 
partout; mais l e s embrasures étaient 
encore en b o n état . Je n'aperçus que 
deux canons , mais il es t vrai que nous 
n'entrâmes pas d a n s le fort. 

't » Appuyant alors sur l'Est, nous tra
versâmes le chemin de fer, et bientôt 
nous arrivâmes à l'extrémité septentrio
nale du fort du Nord. Ce fort avait bien 
plus souffert que Celui de la Br ïche . Un 
feu teri ible avait dû être dirigé sUr la 
principale porte; le pont-levis était dé
moli, et les autres n'étaient p lus en 
état de servir. Au centre d e s travaux qui 
masquaient le fort, nous aperçûmes un 
groupe d'officiers al lemands et d e sol 
d a t s . L'un d'eux s'en détacha et vint 
nous informer que toutes les troupes 
avaient évacué St -Dënis , qu'elles s'é
taient retirées dans ï^ajris, que la ' 'garde 
nationale et l e s mobi les avaient été d é 

moment et, bien sam&*SUl!t&l 
imposée a la vitro "nue plus raisonnât ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

> Aussitô^'infanJ.ene se a * t * * o * i a r -
che, la musique du 25e régiment joua la -
« Paris ienne . » E n t ê t e marcjbçil le prin
ce de Saxe et son état-major; |&Xutfjpfi0~ 
cipale était encombrée par dcSaogpçA| do 
barricades, des monceaux de terre^g/tc. 
Le4 maisoné étaient détruites jûsquesur 
la place d'armes. Toute "la ville, #n'était 
qu un »rrtïwd«,rttît ïes. ''Le1! bourgeois , 
hommes , femmes,'* e t 'ôrtfànts remplis-

J ^ J m L l r a r n n adjaounlim i*iui un H'mit 
ne paraissait affamé. Il me semble que 
tous les jeunes gens au des sus de 14 ans 
étaient en un i forme:—rrrëgnail un s i -
ence extraordinaire dans la ville; en pas-
assant j'entendisplus", d'unjtttaa sortant 
de là foulé. 

» Arrivé vers te*milieu de la n i e , l e 
trénéraJ.Sçloktheim^irdvnjBj«uà «sapeloton 
de cuirassiers d'aller en avant pour éclai
rer la route, et quand ces magnifiques 
cavaliers s'élancèrent au gr^ad^ggatnfp de 
lëur^îcnèvaux, les femmes et tes enfants 
s'enfuirent précipitamment d a n s l e s mai 
sons en ruines en «'écriant : V Los uh
lans 1 les uhlans 1 » 

» Sur la place, devant la grande ca
serne, le prince B'arrêta, se mit de côté, 
et la 14e brigade du 4* corps d'armée, 

3ui doit tenir garnison à Saint-©erris, 
éfila devant lui, pendant q u ê t e » magi

ques jouaient « là Paris ienne » et « d e 
suis P r u s s i e n . » • 

> La foule ass ista curieusement à ce 
spectacle, et j 'entendis des bourgeois ex 
primer leur admiration à la vue J l e ^ a 
bonne tenue et de l'air martial des trou
pes a l l emandes . 

Le major-général Zychleos rea» élira 
les fonctions de gouverneur par intérim 
de S t -Den i s . Les marchands remplis
sant déjà le marche*. Les avant-postes 
al lemands sont établ is à 500 mètres des 
forts, du côté de P a r i s . Personne n'est 
autorisé à passer sans une autorisation 
spéc ia le . Le fort de FEst est occupe, et 
son commandant nous adi t due pendaat 
le bombardement il est tombe en un jour 
plus de 1,200 b o m b e s . 

» Le prince Georges nous a informées 
qu'il occupe les forts à l'est, de Paris , et 
le prince Louis de Hesse télégraphio 
qu'il se trouve au mont Vaterien. Des 
troubles ont eu lieu dans Paris la nuit 
dernière. Sa in t -Den i s est a n t i - r é p u 
blicain. 
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Sous le titre Un dessin satirique, "Mm 
feuille rivale du Punch, Judy, publie 
dans son dernier numéro un carton p o 
litique qui est une vraie page d'hiaiotre, 
contenant qne satire sanglante contée pi 
Prusse et rappelant énergiquement aux 
nations européennes les devoirs que 
leur impose leur dignité,autant que Jjiu-
manile et la civilisation . • "• 

Autour d'une table oblongue siégëtfl 
les souverains s ignataires du traite d e 
1856 . Au premier plan, faisant faceà B n -
tannia et montrant le dos , 'mais rre -per
dant pas de vue le, Czar, l'emperéxir 
François -Joseph; à sa droite, occupant 
la place laissée v ide , te fantôme d e l à 
France, qui, debout, serre d'un bras uri 
de ses enfants, percé au coeur d*u*rre 
plaie sanglante, et dés igne de l'autre, 
étendu et appelant la vengeance, le meur
trier Guillaume. • 

Celui-ci, pâle, effaré,les yeux hagards, 
les cheveux hérissés et les mains jdintésj 
tremble devant le spectre"1 q i î ' l ù i tapr 
pelle se s forfaits et invoque la rrialédlc-
tion d e s ass iégeants et la punition djj 
Dieu . • \ y, • 

Britannia et le Czar sont vus de faCe, 
le premier tenant sous la main les trai
tés, Je second, les lèvres s e r i n s par Je 
mépris , les yeux à moitié clos et la mfoe 
hy pocri te ,observant Guniaumeattenrrve-
ment et écoutant, mais sans intérêt, sanà 
émotion, et comme blasé sur l e s plaintes 
d e s opprimés, les imprécations de l a 
France.Enfin, aux extrémités de la ta
ble, à gauche , la Turquie , le regard m é 
fiant, la figure mécontente, et 1 droite , 
Victor-Emmanuel contemplant, enrayé 
et hagard, Guillaume-le-Maudit, et sen
tant déjà peut-être les r é m o r a s d a sa 
propre consc ience . 

N"est-ce point là, comme nous l 'avons 
dit, une satire et une teçon ? !neyiu3 

Les vers qui' accompagnent l e carton 
en augment encore la valeur . En voici la 
traduction littérale : • 'c"> 

. Les puissances se sont réunies four* 
une g r a v e dél ibération. Un s i ège reste 
inoccupé, une nation seulement est a b 
sente : elle existe, mats ne donna aav>' 
cun s igne d e v i e . L a France, autrefinasi 
puissante , reste sans ouïe et sans vcex, > 
presque étouffée qu'el le est sous le pouce 
cruel et sanglant d e GuâUaa—àé-le-
P ieux . __ 

Aux yeux des assistants apparaît sou
dain un fantôme : il* se d ir ige vers la 
place v ide , sorobre , j eouvertne sang , ter - , 
rible ; il étend le bras vers l 'homme qui * 
a fait passer le Rhin à s e s armées et mon
tre d e son doigt accusateur Guil laume-
l e -P ieux . , ; y — .?..;• B10 

Le feqlûme s'empare du s iège vacant*f> 
et muet et silencieux,, par se, ^euMpré- i 
sence , il demande réparation yM* m«Mc ~ 
qui accablent un peuple, et, regarda a v e c , 
horreur, l'écrasant d e sa. ha ine , jcej«iqui 
a l ivré un beau pays** la désolation,Gutf-r 
laume-le/çPieu*,, x ; 0 ^ , ; . : ; ; l i 0 . tt• ^.a S 


